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Vie du territoire : défense des terres agricolesL’édito 
du mois

Cyril Girardin – Président de l’Amap des Jardins de Cérès 
L’Amap des jardins de Cérès a aussi été créée pour faire 

la preuve que des circuits d’approvisionnement direct de 
produits agricoles locaux étaient possibles.

Avec cette production locale, nous souhaitions établir 
concrètement la nécessité de préserver les terres agricoles 
fertiles, et d’abord celles de notre environnement immédiat, 
le plateau de Saclay.

Aujourd’hui cette revendication prend de l’ampleur 
en France et s’étend notamment au territoire francilien, 
grandement menacé par des projets immobiliers à tendance 
«mégalomaniaque».

Un certain nombre d’adhérents de l’AMAP des jardins Ceres 
se sont mobilisés, avec d’autres représentants du territoire 
d’Île de France au sein d’une coordination,  la COSTIF, pour 
défendre les dernières terres agricoles à proximité immédiate 
de Paris

Aujourd’hui nous vous encourageons fortement à signer la 
pétition préparée ensemble :

http://www.avaaz.org/fr/petition/STOP_AU_GRAND_
PARIS//?tta

Déjà le métro est remis en cause sur notre secteur, puisque 
le budget de 2013 n’accordera pas à la Société du Grand 
Paris le premier milliard d’euros prévus pour lancer ce projet.

Il faut continuer à montrer la détermination de certains 
habitants de ces territoires, des citoyens directement 
concernés, et dire notre attachement à certaines valeurs, 
celles excessivement mises à mal en ce moment par des 
enjeux purement financiers de court terme.

Faisons tous entendre notre voix en signant massivement 
cette pétition.

Ferme Vandame
Ce mois-ci, le message en direct de la Ferme Vandame: 

«Nous glissons tranquillement vers la fin de l’année et déjà 
nous pouvons tirer quelques enseignements.

En terme de météo, elle fut capricieuse et malicieuse. L’an-
née dernière nous avons souffert d’une sécheresse de plus de 
quatre mois avant l’été, cette année, ce fut l’inverse, de l’eau 
tous les jours pendant plus de quatre mois avant l’été. 

Cette météo est venue à bout des lentilles qui n’ont pas 
supportées l’excès d’eau et la concurrence avec les adven-
tices. Les pommes de terre ont quant à elles bien supporté ce 
climat breton. Donc pour la deuxième année nous ne pouvons 
pas vous fournir les lentilles commandées et nous nous en 
excusons. Nous réessaieront pour la dernière fois l’année pro-
chaine et si le résultat ne change pas, nous arrêterons cette 
culture.

La fabrication de la farine a connu beaucoup d’avatars avec 
l’arrivée du nouveau moulin dans un premier temps et l’arrivée 

des mites dans un deuxième temps. A ce jour le moulin fonc-
tionne sans soucis, le problème de mites a été réglé en partie, 
même si nous avons eu un deuxième foyer qui s’est déclaré 
début septembre dans le tamiseur. Nous prenons les mesures 
pour enrayer cette nouvelle invasion.

Le fournil est ouvert depuis plus d’un an et l’accueil réservé 
au pain est très bon. Avec cette diversification, nous avons été 
au bout de la logique des circuits courts : cultiver un produit, 
le transformer et le manger sans qu’il soit transporté.  Il ne 
reste plus qu’à gagner de l’argent avec cette activité pour que 
le système fonctionne et ce n’est pas le cas ! (NDLR : pas 
encore!)

Enfin, je voudrais finir par un constat sur l’évolution de 
l’amap au fil des années : Tout d’abord, un net recul dans les 
contrats (- 15 %) par rapport à l’année dernière qui vient peser 
un peu plus sur les comptes, ensuite nous constatons un es-
soufflement de la motivation des amapiens engagés.

http://www.lesjardinsdeceres.net


Ferme Fontaine Sainte-Colombe - Produits laitiers
Jean-Jacques BOUDIN nous invite à venir visiter sa ferme 

à l’occasion de LA BALADE DU GOÛT, organisée par les 
chambres d’agriculture, samedi 20 et dimanche 21 octobre :

Forte du succès des éditions précédentes, la Balade du 
Goût dans les fermes d’ l’Ile-de-France est devenue l’événe-
ment phare de l’Automne et revient pour sa seizième édition 
les 20 et 21 octobre prochains.

Organisée par les Chambres d’Agriculture de Seine-et-

Marne et interdépartementale d’ l’Ile-de-France, dans le cadre 
de la semaine nationale du Goût, la Balade du Goût est sou-
tenue par de nombreux partenaires et rassemble 98 fermes 
franciliennes engagées pour faire découvrir la diversité des 
goûts et des saveurs de la région. 

Toutes les information sur : 
www.balade-du-gout.fr
www.ile-de-france.chambagri.fr 

Vous recherchez un covoiturage et ne disposez pas d’accès Internet, ou ne trouvez pas d’offre vous conve-
nant sur le site de covoiturage? Vous êtes dans l’impossibilité de retirer votre commande lors d’une distribution ?

Contact : et au numéro : 06 07 58 85 64 (laissez un message)

Basse saison à Gabveau :
Les chèvres ont passé leur premier été à Gabveau, et ont pu 

profiter de la pâture. Certains d’entres vous ont peut être eu la 
surprise de voir la ferme au Journal National de France 3, fin 
août lors du petit reportage consom’acteurs du dimanche soir.

Depuis un mois, il n’y a plus qu’une traite par jour à 
Gabveau, le matin. Les chèvres sont pleines, 45 adultes et 15 
jeunes environs. Les premières devraient donner naissances 
à des chevreaux d’ici 2 à 3 semaines.

Bernadette et Philippe ont trouvé un nouveau débouché pour 

les chevreaux qu’ils ne peuvent garder puisque ceux-ci vont 
être rachetés par un éleveur, pour le lait ou la reproduction. 
Les chèvres anglo-nubiennes sont une race recherchée pour 
la qualité de leur lait.

Il est rappelé qu’il y a une pause dans la livraison des 
contrats, sur les mois de novembre et décembre. Toutefois, 
suivant l’échelonnement des naissances, il se peut qu’il y ait 
du fromage à nouveau en décembre, suivez les nouvelles 
données dans la lettre de distribution.

Marion M.

Les fromages de chèvres

Légumes d’hiver de Serge Coussens
Dans les champs, la récolte s’achève en 

ce mois d’octobre. Cette année a finalement 
été une bonne année avec une chaleur tar-
dive. Serge a ramassé notamment plus de six 
cents potimarrons. Seules une quinzaine de 
personnes (7 contrats…) sur les quatre-vingt 
contrats se sont manifestés pour aider. C’est 
très peu ! 

Le groupe s’étonne de ce faible investisse-
ment pour du maraîchage qui nécessite beau-
coup d’heures de main d’oeuvre ponctuelle no-
tamment en période de récolte dépendant, de 
surcroît, des aléas climatiques. Sept contrats 
sur quatre-vingt contrats où vous vous enga-

giez à aider comme le veut la participation en 
AMAP. C’est décevant pour Serge Coussens 
qui comptait sur ce coup de pouce. C’est déce-
vant pour nous, bénévoles du groupe qui avons 
des difficultés à comprendre votre position. 
Alors que faire ? Comment aider le producteur 
? Comment remplir de votre coté, votre contrat 
à son égard ? Nous attendons vos remarques 
et vos propositions. Venez en discuter à la dis-
tribution. 

Une séance de rattrapage serait peut-être 
prévue le dimanche 21 octobre après-midi afin 
de libérer la surface pour une plantation de blé : 
surveillez vos boites mails !

En fait, beaucoup de gens passent (entre 250 et 300 per-
sonnes) un samedi par mois pour prendre leurs contrats, mais 
peu se mobilisent pour les distributions et les récoltes. Cela se 
traduit par un épuisement de ceux qui contribuent à la bonne 
marche de l’association, un travail énorme quand il n’est pas 
partagé, et pour nous, par des grandes inquiétudes sur la 
continuité de l’amap.

En effet, le nombre de contrat en diminution ne veux pas 
dire moins de travail mais juste moins d’argent, or si je com-
pare le revenu d’un hectare de blé et d’un hectare en amap 
pour cette année, c’est à peu de chose près la même chose 
sauf que les hectares en amap nécessitent quatre fois plus 

de travail. 
Je ne pense pas que nous pourrons poursuivre comme cela 

sans un réel engagement de tous les amapiens. Les jours de 
récolte et de distribution doivent être des moments de convi-
vialité, or le manque de participants à ces tâches fait que nous 
ne nous y retrouvons plus et que ces journées deviennent dif-
ficiles à vivre.

Pour finir sur une note positive, nous tenons à remercier 
vivement toutes celles et ceux qui sont toujours présents pour 
les rendez vous importants, votre présence permanente est 
un plaisir à voir. Bon week end,

          Cristiana et Manu.»



Les réunions du conseil d’administration sont ouvertes à toutes et à tous, prochain CA le 15 octobre, puis les 
15/11 et 10/12/2012. Pour y participer, contactez nous : 06 82 65 93 99 

Groupe Lien et covoiturage

La distribution de novembre se situe en (fin de) période de 
vacances scolaires, une conséquence de l’allongement tardif 
des vacances de la Toussaint. Si vous êtes dans l’impos-
sibilité de venir retirer vos commandes ce jour-là, veillez à 
bien ANTICIPER votre recherche d’amapien solidaire prêt à 
les récupérer pour vous ; vous ne serez sans doute pas les 

seuls dans ce cas ...
Utiliser le site http://www.covoiturage-libre.fr/ pour proposer 

une place, voire plusieurs, ou rechercher les offres laissées 
par les amapiens de Ceres. Préciser “AMAP” dans l’espace 
prévu pour la  saisie d’observations complémentaires.      
Béatrice E.

Les contrats Pommes 2012-2013 seront remplacés par une 
seule distribution, en octobre ou novembre.

Les récoltes de pommes cette année dans nos régions sont 
très mauvaises, en raison de gelées tardives et surtout de la 
mauvaise météo lors de la floraison, avec un manque d’in-
sectes pollinisateurs. Nos amis les Cirou ont décidé pour cette 
1ere année de partenariat, de ne pas faire jouer la solidarité et 
d’annuler les contrats.

Les adhérents ayant souscrit un contrat recevront une part 

de la récolte au prorata du contrat souscrit, qui sera très faible, 
et paieront uniquement ce qu’ils auront reçu. 

 Cette distribution aura lieu en octobre ou en novembre, se-
lon la récolte. Il n’y a aucune pomme de variété précoce, les 
autres ne sont pas encore tout à fait mûres à la date où nous 
écrivons ces lignes. 

Les chèques seront détruits par le responsable du contrat. 
Si vous souhaitez les récupérer, merci de le signaler par mail 
à l’adresse coordinateur-pommes at lesjardinsdeceres.net

Les pommes de la ferme Cirou

- Samedi 20 octobre de 14h à 18h, porte ouverte à la ferme : 
A cette occasion le magasin sera ouvert ce jour et vous 

aurez donc le choix de récupérer vos commandes du jeudi 
lce samedi aussi. Les poulets vendus ces jours seront « les 
soeurs » des chapons (120 jours d’élevage).

- Ouverture exceptionnelle de la ferme le mercredi 31 oc-
tobre (de 15h30 à 19h) à la place du lendemain jeudi 1er 
Novembre, férié.

- Début des commandes pour les volailles de Noël :
La souche des poulardes est la même que l’année dernière, 

elle a une excellente qualité gustative et fournira une volaille 
tendre et moelleuse. Les chapons et poulardes seront vendus 
17.50 €/kg. Cette année la vente aura lieu directement à la 
ferme :

Le vendredi 20, de 16h à 19h, pour ceux qui partent pour 
les fêtes.

Les matinées du samedi 22, dimanche 23 & lundi 24 dé-
cembre de 9h à 12h.

Les réservations sont déjà ouvertes, prévoyez 400 g /per-
sonne. Voici les tranches de poids : Chapons : 4 à 4,5Kg / 
4,5 à 5Kg / Plus de 5Kg -- Poulardes :  3,5à 4Kg / 4 à 4.5Kg 
/ Plus de 4.5Kg 

Pour les réservations, un acompte par chèque de 15 eu-
ros pour un chapon ou une poularde vous sera demandé lors 
de votre commande et sera encaissé à réception. Ordre & 
adresse pour chèque d’acompte : EARL Bomon – Rte de Fa-
vreuse – 91570 Bièvres                   Laurent SFG

Volailles et oeufs de Charles Monville

ATTENTION MODIFICATION DU CALENDIER DES DIS-
TRIBUTIONS DE MIEL.       Pour essai et pour la 2ème année 
consécutive, les distributions « miel » ont été programmées 
sur l’année, mais le constat est le même que l’an passé : 
très peu d’enlèvements sont prévus sur les distributions de 
février, mars, avril et mai 2013. Le groupe miel souhaite donc, 
comme l’an passé les annuler. Les enlèvements prévus à ces 
dates pourront être retiré aux distributions d’octobre et de no-
vembre. Les fondants au miel prévus aux dates supprimées 
seront à récupérer au stand « fromages de chèvres »  

 L’an prochain, les distributions reprendront comme avant 
cet essai : en juin, septembre, octobre et novembre. 

Merci pour votre compréhension.

Miellerie de la Mérantaise

http://www.covoiturage-libre.fr


Pré acheté par contrat :  Fromages, crème, lait (de vache)  –  Champignons (à partir de 15h)  –  Viande 
du Perche & jus de pomme  –  Poulets & oeufs  –  Farine –  Pain  –  Fromage de chèvre  –  Miel  –    
Cresson  –  Legumes divers Coussens  –  Pommes de terre, Farine  –  Sel  –  Pommes
Contrats à souscrire : Huiles de tournesol et colza  –  Sel  –  Fromage, crème, lait (de vache)  –  Viande 
du Perche & jus de pomme  –  Champignons 2012/2013  –  Miel  –  Fromage de Chèvre  –  Légumes 
d’hiver S Coussens   –   Cresson

Produits distribués et contrats à souscrire aujourd’hui

Prochaines distributions : le samedi à 14h30, à la ferme Vandame

Côté cresson, nous approchons des 200 bottes, 
chiffre butoir demandé par Jean-Michel Lesage. Donc 
une dizaine de contrats sont encore possibles mais 
il faut aussi tenir compte des contrats souscrits à la 
distribution d’octobre. Il est donc souhaitable, si vous 

désirer ouvrir un contrat à ce jour de me le faire savoir 
avant (par tél. ou mail).

Nous avons aussi 11 tartes en contrat, une dernière 
est encore possible.

Mary B, pour Le groupe cresson

Le Cresson de Jean Michel Lesage

GASMAP - Remise à Flot
*Remises à flot : 2,7 tonnes de bonheur!*
Un moment aussi magique qu’improbable entre des 

galères de circulation, voilà ce que retiendront sûre-
ment la vingtaine de Gasmapiens qui avaient répondu 
à l’appel de la péniche : ce lieu d’abord, bien sûr... et 
puis le capitaine, vrai loup de mer aimant raconter tout 
ce qu’il sait sur les produits, la différence entre le nectar 
et le jus, le pourquoi d’un carton de vin dans un sens 
plutôt qu’un autre,... en même temps qu’il a l’œil à tout 
(difficile à un carton commandé de passer à travers les 
mailles de son filet)... cette chaîne humaine aussi qui se 
créée pour faire passer les cartons de bras à d’autres 
bras et les faire atterrir en douceur de l’intérieur de la 
péniche à la dizaine de voitures attendant au pied de 
la péniche. Et cerise sur le gâteau, malgré la pluie, An-
dré et deux de ses compères mariniers-artistes avaient 
décidé de nous régaler de ce qu’ils avaient intitulé «un 
amuse-gueule théâtral». Pendant un quart d’heure, le 

pont de la péniche s’est transformé en scène, les Gas-
mapiens bien installés à l’abri d’une toile de tente. Un 
pêcheur (femme !) qui relâchait les poissons à peine 
attrapés, parce que «n’ayant pas assez vécu», «trop 
gros», «trop petit», «pour ne pas faire de jaloux», et 
angoissée à l’idée d’avoir à répondre à la question 
«Vous voulez du travail ?», un gendarme savourant à 
l’avance de pouvoir épingler ce braconnier et devant 
repartir bredouille... Les applaudissements ont remer-
cié chaleureusement nos trois artistes et auraient bien 
voulu prolonger l’instant, mais... il restait des cartons à 
décharger... et à convoyer jusqu’à la grange de Villiers 
où Pascale, Cyril et David nous attendait et donnait 
un coup de main apprécié au déchargement des véhi-
cules. Merci à tous les participants du samedi qui ont 
permis les distributions des commandes le dimanche. 
Les tommes sont toujours aussi bonnes ...

Martine pour les GASMAP-Raf

La distribution de sel de l’automne 2012 a lieu ce sa-
medi 13 octobre, pour les contrats souscrits avant le 31 
juillet. Pensez à venir chercher votre sel !

De nouveaux contrats seront disponibles ce jour 
là pour la distribution de sel du printemps 2013. On 
peut aussi le télécharger dès maintenant sur le site 
de l’AMAP : http://www.lesjardinsdeceres.net rubrique 
Producteurs ou Contrats.

 Les souscriptions sont ouvertes jusqu’au 31 mars, 
pour une distribution le 18 mai.

2 types de sel sont proposés :
- le sel gris (ou gros sel), par sacs de 1kg ou 5 kg
- la fleur de sel, nature par sachet de 125g ou 250g, 

au piment ou à l’origan, par sachet de 100g
Annelies B

 Sel marin de l’Atlantique

Prochaine distribution le samedi 10 novembre 2012,
puis samedi 08 décembre, 12 janvier, 16 février, 16 mars, 13 avril, 18 mai, 15 juin. 

http://www.lesjardinsdeceres.net/IMG/pdf/contrat_sel_2013.pdf

	Produits distribués et contrats à souscrire aujourd’hui
	Prochaines distributions
	L’édito du mois
	Ferme Vandame
	Légumes d’hiver de Serge Coussens
	Ferme Fontaine Sainte-Colombe - Produits laitiers
	Les fromages de chèvres
	Groupe Lien et covoiturage
	Volailles et oeufs de Charles Monville
	Les pommes de la ferme Cirou
	Miellerie de la Mérantaise
	GASMAP - RAF
	Sel marin de l’Atlantique
	Le Cresson de Jean Michel Lesage

